
 

FAQ – WEBINAIRE PISCINE, Hygiène et gestion d’un bassin 

1/ Réglementation  

Q : Si le contrôle est inopiné et a lieu alors que des patients sont dans l'eau. Comment faire ? Et si le 
contrôle n'est pas conforme au moment où le patient est dans l'eau, comment réagir ?   

R : Le contrôle sanitaire est fait pour la protection des usagers/patients. Leur présence n'est donc pas 

un frein à l'accès au bassin des agents préleveurs. La réglementation précise : le prélèvement et 

l’analyse doivent être réalisés … pendant la période d’ouverture au public de la piscine. 

Q : Quelle est la règle concernant la FMI (Fréquentation Maximale Instantanée) ? 
R : La FMI est fixée par le gestionnaire de l’établissement- en fonction des équipements sanitaires. Elle 

est inférieure à la FMT qui se calcule de la manière suivante :  

-  bassins couverts : 1 usager/m²  

- bassins découverts : 3 usagers/m² 

 
Q : Quelle est la température d'eau préconisée ?  
R : La température a une influence directe sur la multiplication des microorganismes apportés par les 
usagers. Pour le confort, une température proche de la température du corps est en général appréciée. 
Par contre plus la température est élevée plus les microorganismes se multiplient rapidement. La 
désinfection est dans ce cas davantage sollicitée et consommatrice de désinfectant. Elle devient 
également moins efficace. Il est donc conseillé de ne pas dépasser 33°C. Cette température est une 
référence de qualité pour les spas, pour lesquels une limite de qualité est fixée à 36°C. 
 
Q : Le prélèvement trimestriel doit être fait par un technicien du labo ou pouvons-nous le faire et 
l'envoyer ? 
R : Les conditions de prélèvement sont normalisées car elles conditionnent le résultat obtenu, 
notamment en ce qui concerne la microbiologie. C’est pour cette raison que le prélèvement 
bactériologique ne peut être réalisé que par un technicien dûment formé. En outre, le contrôle sanitaire 
est planifié par l’ARS et délégué, par marché public, à un laboratoire déterminé (le LEAV pour la Vendée, 
INOVALYS pour les 4 autres départements de la Région). Vous n’avez pas d’obligation de faire réaliser 
des contrôles supplémentaires. 
 
Q : L'alerte orange ne déclenche pas de recontrôle ? 
R : C’est au cas par cas. En général les alertes orange sur les paramètres sans influence sur la 
bactériologie ne sont pas suivies d’un recontrôle. Par contre, une alerte orange pour une désinfection 
insuffisante entraine presque systématiquement une non-conformité bactériologique qui motive la 
réalisation d’un recontrôle. 
 

Q : Quel bulletin est à afficher?  
R : Le bulletin de l’ARS est le bulletin à afficher obligatoirement. Toute autre affichage utile pour la 
bonne information des usagers sur les résultats d’analyses n’est pas interdit. 
 
Q : En cas de sécheresse, a-t-on le droit au vidange-renouvellement quotidien de l'eau ? 
R : Les sécheresses sont des épisodes météorologiques d’intensité variable, non-prévisibles sur des 
territoires différents. En conséquence la réponse à ces épisodes est tout aussi variable. Par ailleurs, 
votre activité a un lien direct avec la bonne santé des personnes. Elle sera nécessairement prise en 
compte au moment de la prise d’une décision d’économie d’eau par le corps préfectoral. Les arrêtés 
cadres sécheresse sur la région autorisent, pour des raisons sanitaires, les apports quotidiens 
obligatoires. Par contre, en cas de niveau de crise sécheresse, la vidange et remplissage des bassins est 
interdit.  



 

2/ Chimie de l’eau  

Q : Pour lutter contre les chloramines, les déchloraminateurs sont-ils efficaces? 
R : La lutte contre les chloramines passe avant tout par la limitation de leur formation à l’aide de 
l’application stricte des règles d’hygiène (passage aux toilettes, lavabo et douche savonnée obligatoire 
avant la baignade). Les mesures correctives consistent essentiellement à la dilution (apports d’eau et 
d’air neufs). La ventilation du hall du bassin est à ce titre fondamentale. Si toutes ces mesures sont 
insuffisantes, l’installation d’un déchloraminateur agréé est possible. Ces appareils sont très efficaces, 
mais sont onéreux en investissement et en fonctionnement : consommation électrique importante, 
besoin en chlore accrus, remplacement des lampes régulier. 

 

Q : Le chlore choc permet-il de diminuer les chloramines ? Peut-il être intéressant de baisser le pH pour 
faire baisser l'injection de chlore ?  
R : Une chloration de choc (break point) n’est jamais suffisamment maitrisée sur un bassin de piscine. 
Ajouter du chlore a plutôt tendance à créer encore plus de chloramines. La baisse du pH peut être à ce 
titre intéressante puisqu’elle permet, sur les bassins non stabilisés, de limiter les apports de chlore 
 

Q : La température de l'eau a-t-elle une influence sur les équilibres? 

R : La température de l’eau influe légèrement sur les équilibres. Cependant, en piscine les écarts de 
température restent modérés, donc cette influence est limitée. 
 

Q : Quelles sont les normes à respecter pour le chlore stabilisé et non stabilisé? DPD1 - DPD 3 
R : En chlore non stabilisé (stabilisant <15 mg/l) le chlore actif (dépendant du DPD1 et du pH, calculé 
grâce à l’abaque) doit être compris entre 0.4 et 1.4 mg/l 
En chlore stabilisé (stabilisant ≥15mg/l) le chlore disponible (DPD1) doit être compris entre 2 et 5 mg/l. 
 
Q : Quel désinfectant conseillez-vous pour les accessoires (planches, palmes...)? Quels produits 
favoriser pour le nettoyage des sols? (et autres surfaces) 
R : L’eau de javel convenablement dosée est un désinfectant efficace et conseillé pour sa parfaite 
compatibilité avec la chloration des bassins et des pédiluves. Le nettoyage et la désinfection suivent 
en général, toujours la même séquence successive avec des matériels et des produits adaptés à chaque 
étape. Elles sont : Le nettoyage (détartrage, retrait des salissures visibles, dégrillage, …), le lavage 
(retrait des salissures invisibles, traitement de l’intégralité de la surface et des volumes), le rinçage 
(retrait des traces de produit détergents, préparation de la désinfection, …), et la désinfection 
(application par pulvérisation d’un produit de destruction des micro-organismes  

 

Q : Sommes-nous tenus de respecter la courbe de Taylor ? 
R : Le respect de la courbe de Taylor n’est pas indispensable pour le respect des normes réglementaires. 
Par contre cela permet d’éviter de trop brutales variations des paramètres comme notamment le pH 
et autres paramètres qui y sont liés. La courbe de Taylor aide à stabiliser l’équilibre physico-chimique 
de l’eau. Toutefois, les bassins étant remplis avec de l’eau du réseau de distribution publique, réputée 
à l’équilibre, cette préoccupation n’est pas essentielle au maintien de la qualité de l’eau. 
  



 

3/ Gestion d’un bassin  

Q : Est-il nécessaire d’effectuer deux mesures quotidiennes même avec une pompe de régulation 
automatique ? Et faut-il réaliser l’auto surveillance le week-end ?  
R : L’article 3 de l’arrêté du 26 mai 2021 relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de 

piscine précise que la fréquence de la surveillance réalisée par la PRP peut être réduite d’un facteur 2, 

pour les paramètres de terrain. Cela concerne les piscines de type A et B équipées de régulateurs en 

continu des valeurs de potentiel hydrogène (pH) et de chlore, et sous réserve que les mesures qu’ils 

effectuent soient représentatives de la qualité de l’eau dans les bassins. Donc avec une régulation et 

un photomètre fiables, il est possible de ne réaliser qu’un seul autocontrôle quotidien, en surveillant 

bien que l’écart entre la mesure et la régulation soit <0.3. L’auto surveillance est destinée à la protection 

des usagers. Elle peut donc être suspendue le week end, lorsque le bassin n’est pas ouvert au public.  

 
Q : Avez-vous des références d'appareils pour l’auto surveillance ? Et comment réaliser l’étalonnage 
des appareils ? 
R : Lovibond, cifec, palintest sont recommandées. L’usage de bandelette à lecture directe ou assistée 
ou d’appareil tout-en-un n’est pas autorisé, par manque de fiabilité. En outre le suivi du chlore doit 
impérativement être fait avec le réactif DPD1. Il faut lire attentivement la notice, notamment pour 
connaitre les gammes de mesure, et si l’échantillon pour l’analyse du stabilisant doit être dilué ou non. 
Une liste non exhaustive d’appareils fiables est fournie dans les documents en annexe. 

 
 Les étalonnages des appareils sont à faire réaliser auprès des fabricants. Des étalons peuvent 
également être acquis auprès de ces mêmes fabricants pour vérifier l’absence de dérive, enfin, des inter-
comparaisons sont possibles avec les appareils du laboratoire. 
 
Q : Est ce qu'il vaut mieux remplacer ces 100 litres par patient de manière quotidienne ou 
hebdomadaire? 
R : 30 litres par jour et par baigneur quotidiennement est une préconisation règlementaire minimale, 
100 litres sont conseillés sur votre type d’activité. 
 
Q : Est ce qu'il existe une affiche de l'ARS qui montre la différence de pollution de l'eau entre pas de 
douche, douche simple et douche savonnée qui nous permettrait d'être plus percutante pour nos 
patients?  
R : Nous n’avons pas ce type d’affiche. 

 
Q : Nous aimerions connaître quelques marques de savons (sous forme de gel ou savonnettes) que 
nous pourrions suggérer aux patients avant l’entrée dans la balnéo ? 
R : Toutes les marques de savon peuvent faire l’affaire. Privilégier les produits avec le moins 
d’ingrédients. 
 
Q : Mon prédécesseur coupait filtration+traitement+chauffage 5/6h la nuit. Je continue sur le 
même mode. Est-ce une bonne idée ou mieux vaut-t ‘il laisser brancher en permanence? 
R : Tous les bassins recevant des usagers doivent impérativement être recyclés 24h/24. La stagnation 
nocturne de l’eau est fortement préjudiciable à sa qualité. 
 
 
Pour toute demande d’informations pour des cas particuliers :  
Contactez l’ARS PDL : ars-pdl-se-eaux-loisirs@ars.sante.fr 

  



 

ANNEXES :  

- Modèle carnet sanitaire 

- Lien vers le site CIFEC : CALCULATEUR DU CHLORE ACTIF et TABLE PDF (cifec.fr) 

- Liste du matériel pour l’auto surveillance 

- Document d’aide à la réalisation de l’auto contrôle 

- Aide à la maitrise de la qualité de l’eau d’une piscine : Aide à la maîtrise de la qualité de 

l'eau d'une piscine | Agence régionale de santé Occitanie (sante.fr)  

https://www.cifec.fr/calcul-du-chlore-actif
https://www.occitanie.ars.sante.fr/aide-la-maitrise-de-la-qualite-de-leau-dune-piscine
https://www.occitanie.ars.sante.fr/aide-la-maitrise-de-la-qualite-de-leau-dune-piscine


 

 



GRAND BASSIN MESURE 1 MESURE 2 MESURE 3 MESURE 4

HEURE

LIEU DE PRELEVEMENT

TEMPERATURE

CHLORE DISPONIBLE (DPD 1)

CHLORE ACTIF (abaque)

CHLORE TOTAL (DPD 4)

CHLORE COMBINE (DPD 4 - DPD1)

p H (red phenol)

STABILISANT (acide cyanurique)

TRANSPARENCE

PETIT BASSIN MESURE 1 MESURE 2 MESURE 3 MESURE 4

HEURE

LIEU DE PRELEVEMENT

TEMPERATURE

CHLORE DISPONIBLE (DPD 1)

CHLORE ACTIF (abaque)

CHLORE TOTAL (DPD 4)

CHLORE COMBINE (DPD 4 - DPD1)

p H (red phenol)

STABILISANT (acide cyanurique)

TRANSPARENCE

DATE  ……………….    

FREQUENTATION (Nombre de baigneurs reçus dans la journée) : ……………………

RENOUVELLEMENT JOURNALIER APRES FERMETURE EN M3
            Relevé des compteurs ou comptage : ……………………………………………………………..

VIDANGE PATAUGEOIRE :    OUI / NON                        VIDANGE PEDILUVE : ……………… (nb / jour)

LAVAGE DES PLAGES:         OUI / NON                         DESINFECTION DES PLAGES :  OUI / NON 

OPERATEUR : ……………………………….

LAVAGE DES FILTRES : OUI / NON DESINFECTANT UTILISE CE JOUR : …………………………….

TRAITEMENTS COMPLEMENTAIRES : 
…………………………………………………………………………………………………………………………….
INCIDENTS TECHNIQUES : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………
OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………......................................................................................
VISITE laboratoire le responsable de l'établissement

date                               signature

VISITE ARS



Fournisseur Adresse CP Ville type nom référence

photomètre MD200 K3 3240051

photomètre Pooltest 3 32612105

OCEDIS www.ocedis.com photomètre MD110 417 003 001

SWANN
ZA de Bièvre Dauphine
57 Rue des Grands Champs - B.P. 
15

38140 APPRIEU photomètre Chematest 20S A-70.065.021

MACHERAY-
NAGEL

1 rue Gutenberg - B.P. 135 67722 HOERDT photomètre
Visocolor photino Cl et pH
Visocolor photino + stb

931 622.2
931 633.2

Matériel autocontrôle piscine

CIFEC
12 bis rue du Cdt Pilot
www.cifec.fr

92200 NEUILLY-SUR-SEINE

H:\DSPE\SE_PEDL\PISCINES\TECHNIQUE\Photomètres piscines.xlsx 21/04/2023
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La désinfection au chlore

DPD1

Chloramines
HClO ClO-

Fonction du pH

+

=  Chlore total (DPD3)

Chlore 

actif

Stabilisant <15mg/l

Direction Santé Publique et Environnementale – Pôle Eaux de Loisirs

- Non stabilisé

Chlore libre

ClO-
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Intitulé de la direction/service
pH coeff 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,6 1,7 1,8 1,9 2,0 2,1 2,2 2,3 2,4 2,5 2,6 2,7 2,8 2,9 3,0 3,1 3,2 3,3 3,4 3,5

6,5 86 0,26 0,34 0,43 0,52 0,60 0,69 0,77 0,86 0,95 1,03 1,12 1,20 1,29 1,38 1,46 1,55 1,63 1,72 1,81 1,89 1,98 2,06 2,15 2,24 2,32 2,41 2,49 2,58 2,67 2,75 2,84 2,92 3,01

6,6 82 0,25 0,33 0,41 0,49 0,57 0,66 0,74 0,82 0,90 0,98 1,07 1,15 1,23 1,31 1,39 1,48 1,56 1,64 1,72 1,80 1,89 1,97 2,05 2,13 2,21 2,30 2,38 2,46 2,54 2,62 2,71 2,79 2,87

6,7 78 0,23 0,31 0,39 0,47 0,55 0,62 0,70 0,78 0,86 0,94 1,01 1,09 1,17 1,25 1,33 1,40 1,48 1,56 1,64 1,72 1,79 1,87 1,95 2,03 2,11 2,18 2,26 2,34 2,42 2,50 2,57 2,65 2,73

6,8 75 0,23 0,30 0,38 0,45 0,53 0,60 0,68 0,75 0,83 0,90 0,98 1,05 1,13 1,20 1,28 1,35 1,43 1,50 1,58 1,65 1,73 1,80 1,88 1,95 2,03 2,10 2,18 2,25 2,33 2,40 2,48 2,55 2,63

6,9 71 0,21 0,28 0,36 0,43 0,50 0,57 0,64 0,71 0,78 0,85 0,92 0,99 1,07 1,14 1,21 1,28 1,35 1,42 1,49 1,56 1,63 1,70 1,78 1,85 1,92 1,99 2,06 2,13 2,20 2,27 2,34 2,41 2,49

7,0 67 0,20 0,27 0,34 0,40 0,47 0,54 0,60 0,67 0,74 0,80 0,87 0,94 1,01 1,07 1,14 1,21 1,27 1,34 1,41 1,47 1,54 1,61 1,68 1,74 1,81 1,88 1,94 2,01 2,08 2,14 2,21 2,28 2,35

7,1 64 0,19 0,26 0,32 0,38 0,45 0,51 0,58 0,64 0,70 0,77 0,83 0,90 0,96 1,02 1,09 1,15 1,22 1,28 1,34 1,41 1,47 1,54 1,60 1,66 1,73 1,79 1,86 1,92 1,98 2,05 2,11 2,18 2,24

7,2 60 0,18 0,24 0,30 0,36 0,42 0,48 0,54 0,60 0,66 0,72 0,78 0,84 0,90 0,96 1,02 1,08 1,14 1,20 1,26 1,32 1,38 1,44 1,50 1,56 1,62 1,68 1,74 1,80 1,86 1,92 1,98 2,04 2,10

7,3 57 0,17 0,23 0,29 0,34 0,40 0,46 0,51 0,57 0,63 0,68 0,74 0,80 0,86 0,91 0,97 1,03 1,08 1,14 1,20 1,25 1,31 1,37 1,43 1,48 1,54 1,60 1,65 1,71 1,77 1,82 1,88 1,94 2,00

7,4 53 0,16 0,21 0,27 0,32 0,37 0,42 0,48 0,53 0,58 0,64 0,69 0,74 0,80 0,85 0,90 0,95 1,01 1,06 1,11 1,17 1,22 1,27 1,33 1,38 1,43 1,48 1,54 1,59 1,64 1,70 1,75 1,80 1,86

7,5 49 0,15 0,20 0,25 0,29 0,34 0,39 0,44 0,49 0,54 0,59 0,64 0,69 0,74 0,78 0,83 0,88 0,93 0,98 1,03 1,08 1,13 1,18 1,23 1,27 1,32 1,37 1,42 1,47 1,52 1,57 1,62 1,67 1,72

7,6 46 0,14 0,18 0,23 0,28 0,32 0,37 0,41 0,46 0,51 0,55 0,60 0,64 0,69 0,74 0,78 0,83 0,87 0,92 0,97 1,01 1,06 1,10 1,15 1,20 1,24 1,29 1,33 1,38 1,43 1,47 1,52 1,56 1,61

7,7 42 0,13 0,17 0,21 0,25 0,29 0,34 0,38 0,42 0,46 0,50 0,55 0,59 0,63 0,67 0,71 0,76 0,80 0,84 0,88 0,92 0,97 1,01 1,05 1,09 1,13 1,18 1,22 1,26 1,30 1,34 1,39 1,43 1,47

7,8 38 0,11 0,15 0,19 0,23 0,27 0,30 0,34 0,38 0,42 0,46 0,49 0,53 0,57 0,61 0,65 0,68 0,72 0,76 0,80 0,84 0,87 0,91 0,95 0,99 1,03 1,06 1,10 1,14 1,18 1,22 1,25 1,29 1,33

7,9 35 0,11 0,14 0,18 0,21 0,25 0,28 0,32 0,35 0,39 0,42 0,46 0,49 0,53 0,56 0,60 0,63 0,67 0,70 0,74 0,77 0,81 0,84 0,88 0,91 0,95 0,98 1,02 1,05 1,09 1,12 1,16 1,19 1,23

8,0 31 0,09 0,12 0,16 0,19 0,22 0,25 0,28 0,31 0,34 0,37 0,40 0,43 0,47 0,50 0,53 0,56 0,59 0,62 0,65 0,68 0,71 0,74 0,78 0,81 0,84 0,87 0,90 0,93 0,96 0,99 1,02 1,05 1,09

Chlore libre (DPD1) 

Chlore actif aux normes, pH non conforme

Chlore actif aux normes

© ARS Pays de la Loire© ARS Pays de la Loire 410/01/2023
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La désinfection au chlore

Stabilisant ≥15mg/l

DPD1

Chloramines+

=  Chlore total (DPD3)

HClO Stabilisant 

– Stabilisé

Chlore disponible



10/01/2023

3

© ARS Pays de la Loire© ARS Pays de la Loire 510/01/2023

Direction Santé Publique et Environnementale – Pôle Eaux de Loisirs

Autosurveillance

• 2 à 3 analyses par jour chlore et pH

• Attention à la propreté du matériel de mesure

• Faire vérifier une fois par an le matériel de mesure

• Rincer 3 fois tout le matériel (éprouvettes, bouchons, agitateur) avec l’eau à 

analyser

• Bien ajuster le niveau de l'eau dans les éprouvettes

• Sauf pour DPD1, écraser la pastille de réactif et agiter

• Bien refermer l’éprouvette. La lumière ne doit pas rentrer

• Essuyer soigneusement l’éprouvette avant de la placer dans le photomètre

© ARS Pays de la Loire© ARS Pays de la Loire 610/01/2023
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Mesure du DPD1

Autosurveillance

• Préparation du matériel soignée

• Remplir la cuve, bien l’essuyer, mettre dans la chambre de mesure en respectant l'orientation de la 

cuve (triangle de la cuve face au triangle du photomètre).

• lancer la mesure du blanc

• Vider la cuve

• Ajouter une pilule DPD n° 1 Noire. L'écraser à l'aide de l'agitateur puis remplir la cuve avec les 10 ml 

d'échantillon à analyser à l'aide de la seringue pour ajuster le niveau. 

• Mélanger doucement avec l'agitateur. Fermer le bouchon. Bien essuyer la cuve et la mettre dans la 

chambre de mesure en respectant l'orientation.

• Appuyer sur la touche de mesure (mode Cl6). Ne pas attendre pour faire la mesure.

• Attention au type de pastilles. Il doit correspondre au photomètre. Pas de pastilles HR.

• Compléter le carnet sanitaire
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Mesure des autres paramètres

Autosurveillance

• DPD3 : chlore total : après avoir mesuré le DPD1, mettre une pastille de DPD3 dans la même 

éprouvette; attendre 90 à 120 secondes avant de lancer la mesure.

• Red Phenol : pH. Mesure simple : ajuster, faire le blanc ajouter la pastille de réactif, agiter, nettoyer 

l’éprouvette et faire la mesure.

• Acide isocyanurique : stabilisant - attention à la dilution indiquée sur le mode d'emploi du photomètre -

agiter 30 secondes avant de faire la mesure (paramètre CYS). Selon dilution indiquée dans la notice, 

diviser le résultat par 2 si l’échantillon n’a pas été dilué.

• Compléter le carnet sanitaire
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Limites de qualité

Autosurveillance

Paramètres Normes Commentaire

 pH Entre 6,9 et 7,7

Chlore combiné < à 0,6 mg/l DPD n°3 –DPD n°1

Chlore non stabilisé :

Chlore libre actif Entre 0,4 et 1,4 mg /l
fonction du pH et du Chlore libre 

(DPD n°1) 

Stabilisant < 75 mg/l Conseillé entre 30 et 60 mg/l

Chlore disponible (DPD1) Entre 2 et 5 mg/l

Chlore stabilisé :
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Bien réagir pour préserver la santé des usagers

Fiches réflexes

• Pas d'analyse avant ouverture 

maintien fermé, jusqu'à vérification de la qualité de l'eau

• Trouble de l'eau, développement d'algues

fermeture du bassin, contrôle chloration et filtration, floculation

• Stabilisant excessif

fermeture du bassin, dilution voire vidange partielle

• Fèces dans un bassin 

fermer le bassin, retirer les matières, vérifier la chloration. Laisser agir le chlore et la filtration

© ARS Pays de la Loire© ARS Pays de la Loire 1010/01/2023
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Désinfection insuffisante

Fiches réflexes

• Fermeture du bassin (chlore actif <0.2 mg/l ou chlore disponible <0.5 mg/l) jusqu’à retour à une 

situation conforme

• Vérifier le bon fonctionnement de la régulation, le contenu du bidon de réactif, les durites d’injection

• Ajouter progressivement du chlore dans la filière de traitement

• Attendre l’homogénéisation du bassin avant de refaire des mesures

• Corriger les consignes des appareils de régulation et d’injection si nécessaire

• Reporter les résultats et actions mises en œuvre dans le carnet sanitaire 
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Désinfection excessive

Fiches réflexes

• Fermeture du bassin (chlore actif >3 mg/l ou chlore disponible >6 mg/l) jusqu’à retour à une situation 

conforme

• Vérifier le fonctionnement de la régulation, stopper les pompes doseuses le cas échéant

• Diluer le chlore par injection d’eau neuve

• En dernier recours, utiliser un neutralisant du chlore (thiosulfate de sodium) avec parcimonie

• Corriger les consignes des appareils de régulation et d’injection si nécessaire

• Reporter les résultats et actions mises en œuvre dans le carnet sanitaire 
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Direction Santé Publique et Environnementale – Pôle Eaux de Loisirs

Chlore combiné excessif

Fiches réflexes

• Fermeture du bassin (zone rouge) jusqu’à retour à une situation conforme (zone verte)

• Aérer au maximum les locaux

• Diluer le chlore combiné par apport d’eau neuve, augmenter les apports quotidiens

• Renforcer l’incitation à l’hygiène des baigneurs (passage aux toilettes, douche savonnée)

• Vérifier l’absence d’ammonium dans les produits d’entretien des plages

• Vérifier le cas échéant le fonctionnement du déchloraminateur et la date de remplacement des lampes

• Renforcer la fréquence des automesures

• Reporter les résultats et actions mises en œuvre dans le carnet sanitaire 

0.6 1 
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Anomalie pH

Fiches réflexes

• Fermeture du bassin (pH en zone rouge) jusqu’à retour à une situation conforme (zone verte)

• Vérifier le bon fonctionnement de la régulation, le contenu du bidon de réactif, les durites d’injection

• Si pH trop élevé (> 7.7) ► Injecter un produit acide (acide chlorhydrique, acide sulfurique …)

Si pH trop faible (< 6.9) ► Injecter un produit basique (carbonate de sodium, …), ou de l’eau neuve

• Attendre l’homogénéisation du bassin avant de refaire des mesures

• Corriger les consignes des appareils de régulation et d’injection si nécessaire

• Reporter les résultats et actions mises en œuvre dans le carnet sanitaire 

5 6,9 7,7 9
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 : 02.49.10.41.21
 : ars-pdl-se-eaux-loisirs@ars.sante.fr
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